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2010.689
 
OBJET : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIETÉ ESCOTA POUR
LA RÉALISATION DE FOUILLES PALEONTOLOGIQUES
 
Le 28/06/10 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
22/06/2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice
CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte
DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine
FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE,
M. François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, M.
Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-
Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD -
DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Agnès AMIACH ELBEZ à M. François-Xavier DE PERETTI, M. Jean CHORRO à M. Maurice CHAZEAU, Mme Chantal
DAVENNE à Mme Michelle EINAUDI, M. Jacques GARCON à Mme Catherine SILVESTRE, Mme Sophie JOISSAINS à Mme Maryse
JOISSAINS MASINI, M. Christian LOUIT à M. Francis TAULAN, Mme Amaria MOHAMMEDI à Mme Marie-Pierre SICARD -
DESNUELLE, M. Jules SUSINI à M. Stéphane PAOLI, Mme Marie José VALETA à M. François HAMY
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Alexandre GALLESE
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
Mme Michèle JONES donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Michèle JONES
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIETÉ ESCOTA POUR
LA RÉALISATION DE FOUILLES PALEONTOLOGIQUES - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Depuis de nombreuses années, le muséum effectue des fouilles paléontologiques dans la région d'Aix. Ces fouilles
ont permis de découvrir de nombreux fossiles de dinosaures qui sont exposés dans les salles du Muséum et sont
régulièrement étudiés par des chercheurs et étudiants de plusieurs universités.

 

Au cours des années 2006 et 2007, dans le cadre des travaux préalables d'élargissement de l'autoroute A8 entre
Châteauneuf-le-Rouge et St Maximin, la Société ESCOTA a confié au Muséum la conduite de fouilles préventives
qui ont permis de collecter plus de 350 fossiles de très grand intérêt. Plusieurs espèces nouvelles de dinosaures,
de tortues, de crocodiles et de mammifères ont été ainsi décrites grâce à ces fouilles.
 
Suite à ces premières recherches, des actions de valorisation ont été conduites, au travers d'expositions, animations
pédagogiques et conférences, actions qui ont permis de faire connaître largement ces découvertes auprès du public.
 
Dans le cadre des mesures environnementales du plan de relance de l'économie, la société ESCOTA a proposé à
l'Etat une nouvelle campagne de fouilles paléontologiques, proposition qui a été acceptée.
 
Ces fouilles seront financées à hauteur de 102.000 € HT (valeur janvier 2009) par la société ESCOTA selon deux
échéances : 30.000 € au cours du mois de démarrage du chantier, le solde un mois après l'achèvement du chantier,
sur remise d'un rapport détaillé de l'opération.
 
Ce financement permettra le recrutement de trois agents pour la durée du chantier, ainsi que la location d'engins
de terrassement et l'acquisition de matériel.



 
La ville fournira à la société ESCOTA un budget prévisionnel détaillé des dépenses un mois avant le démarrage
du chantier et un état détaillé des dépenses engagées deux mois après la clôture du chantier.
Le démarrage du chantier est prévu en octobre 2010 pour une durée d'un an.
 

Une convention annexée au présent rapport précise les conditions de ce partenariat.
 
 

En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- ADOPTER la convention de partenariat entre la Ville et la Société ESCOTA ;
- AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer la convention, jointe en annexe, et tout

document relatif à cette affaire ;
- DIRE que le financement de la société ESCOTA sera créditée au budget du Muséum d'histoire naturelle code

gestionnaire 240, qui prendra en charge toutes les dépenses afférentes.
- AUTORISER Monsieur le Trésorier Payeur d’Aix Municipale à faire recette de ces montants.
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 45
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 54
 Pour  : 54
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 02/07//2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)














































